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Procès Verbal de la séance du 20 mars 2025 

 

Le jeudi 20 mars 2025 à 20 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 07 mars 2025, s'est réunie sous la 
présidence de Roselyne VALETTE. 

  
Secrétaire de la séance : Corinne FONT 
  
Présents : Roselyne VALETTE, Corinne FONT, Jean-Pierre BROUQUIL, Morgane CALVET, Jean-Michel CANUT, Do-
minique MACHEFERT, Christelle NAIL. 
Représentés : Jean-François PLANAVERGNE représenté par Jean-Michel CANUT, Sébastien COIMET représenté 
par Dominique MACHEFERT, Julien LEVIGNE représenté par Corinne FONT 
Absent excusé : Virginie SALAUN 
 
Présence de Fabrice BOURGEOIS (Conseiller aux Décideurs Locaux) et Karine GILLES (Secrétaire). 
 
 Ordre du jour : 
1 - Approbation du CR du Conseil du 20/01/2025 
2 - Délibérations Budget Multi-Services : 
2.1 - Vote CFU 2024 
2.2 - Vote affectation du résultat 2024 
2.3 - Vote du BP 2025 
3 - Délibérations Budget Commune : 
3.1 - Vote CFU 2024 
3.2 - Vote affectation du résultat 2024 
3.3 - Vote du BP 2025 
4 - Délibération fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d'investissement 
5 - Délibération vote des taxes locales 2025 
6 - Présentation indemnité élus 2024 
7 - Délibération pour attribution des subventions aux associations 
8 - Questions diverses 
 
1 -Approbation du compte rendu du 20 janvier 2025 : 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
2 – Délibérations : 
 
FONGIBILITÉ DES CRÉDITS EN SECTION DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 
La mise en place de la nomenclature M57 au 1er Janvier 2023 permet à la commune de définir, chaque année, la 
politique de fongibilité des crédits pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
En effet, la nomenclature M57 donne la possibilité pour l’exécutif, si l’Assemblée l’y a autorisé, de procéder à des 
virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles 
de la section. 
Cette disposition permettrait notamment d’amender, dès que le besoin apparaitrait, la répartition des crédits afin de 
les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Elle permettrait également de réaliser des opéra-
tions purement techniques sans attendre. Ainsi, en dehors du cadre des autorisations de programme ou des autori-
sations d’engagement, aucune prévision ne doit apparaître dans le budget 2025 sur les chapitres des dépenses 
imprévues (chapitres 020 et 022). 
 Dans ce cas, le maire est tenu d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de crédits opérés lors de sa plus 
proche séance dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article l.21 22-22 du 
CGCT. 
 
Madame la Maire donne la parole à Fabrice BOURGEOIS qui explique ce qu’est le principe de la fongibilité des crédits 
et la possibilité de voter le taux qui peut aller de 0 à 7,5% maximum. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 

VOTE DES TAXES LOCALES ANNÉE 2025 
Madame la maire rappelle au conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à la fixation des taux des 3 
taxes locales à partir des bases d’imposition établies par les services fiscaux 
Elle précise que l’augmentation des bases est de l’ordre de 1.7 % pour les locaux d’habitation et environ 
0.8 % pour les locaux professionnels 
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Au regard de ce dernier élément, elle propose de ne pas augmenter les taux du foncier bâti et du foncier 
non bâti pour l’année 2025. 
S’agissant de la taxe d’habitation pour les résidences secondaires et les logements vacants, le dispositif 
introduit par l’article 151 de la loi des finances 2024 permet aux communes dont le taux est inférieur à 75 
% au taux moyen départemental 2024 d’appliquer une augmentation de 5 % au regard de ce dernier. Notre 
taux étant de 6,87 et les 75 % du taux département situe ce dernier à 7,61 %. Nous sommes donc dans 
les critères pour appliquer l’augmentation. 

  
Les taux à appliquer sont les taux suivants : 

• Foncier Bâti (FB) : 36.24 % 

• Foncier Non Bâti (FNB) : 122.72 % 

• Taxe habitation : 7.38 % 
  
Ci-dessous le tableau qui donne les résultats suivants : 
  

TAXES BASES TAUX PRODUITS 

F.B 1 040 000 36.24 376 896 

F.N.B 28 300 122.72 34 730 

TAXE HABITATION 119 800 7.38 8 841 

TOTAL 420 467 

  
Après effet du coefficient correcteur, le résultat de produits fiscaux prévisible attendu pour 2025 est de   
249 571€. 
 

Madame la Maire donne la parole à Fabrice BOURGEOIS qui réexplique la possibilité de voter le taux de la 
taxe d’habitation du fait que la commune a un taux inférieur à 75 % au taux moyen départemental 2024. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
ATTRIBUTION SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Avant la présentation du BP 2025, il a été présenté la demande de plusieurs associations qui souhaitent 

bénéficier d’une subvention. Au regard des dossiers fournis, Madame la Maire propose que les sommes 

suivantes soient allouées suivant le tableau ci-dessous : 

Nom de l’association ou club Montant subvention 

Association des parents d’élèves 700 

Comité animation loisirs et culture 750 

Club amitiés et loisirs 750 

Coopérative scolaire 1 500 

FNACA 50 

FC Lalbenque Fontanes Seniors 500 

FC Lalbenque Fontanes Jeunes 800 

Club de pétanque 300 

Société de chasse 500 

Musée de la Résistance 50 

Totaux 5 900 

 

Les montants validés sont intégrés au BP 2025. Mme la Maire ne prend pas part au vote. 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
COMPTE FINANCIER UNIQUE MULTI SERVICES 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) 
en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ; 
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2024 ; 
Vu le Compte Financier Unique 2024 ; 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions 
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législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la présen-
tation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits afférents ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable. 
Considérant les éléments suivants : 

  Fonctionnement Investissement Ensemble 

Libellé 
Dépenses 
ou Déficit 

Recettes 
ou Excé-

dent 

Dépenses 
ou Déficit 

Recettes 
ou Excé-

dent 

Dépenses 
ou Déficit 

Recettes 
ou Excé-

dent 

Résultats reportés 0,00 7 452,72 0,00 65,09 0,00 7 517,81 

Opérations exercice 5 176,46 5 530,48 2 306,34 0,00 7 482,80 5 530,48 

Total 5 176,46 12 983,20 2 306,34   7 482,80 13 048,29 

Résultat de clôture   7 806,74 2 241,25     5 565,49 

Restes à réaliser 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total cumulé 0,00 7 806,74 2 241,25 0,00 0,00 5 565,49 

Résultat définitif   7 806,74 2 241,25     5 565,49 

Roselyne VALETTE se retire et ne prend pas part au vote. 
Le conseil municipal réuni et présidé par Jean-Pierre BROUQUIL, 1er adjoint, vote et arrête les résultats définitifs tels 
que résumés ci-dessus et donne pouvoir à Roselyne VALETTE pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécu-
tion de la présente délibération. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FOCNTIONNEMENT MULTI SERVICES 
L'an deux mille vingt-quatre, Le conseil municipal, réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, présidé 
par Roselyne VALETTE 
- après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l'exercice 2024 
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024 
- constatant que le compte financier unique fait apparaître un EXCEDENT de 7 806,74 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

POUR MEMOIRE   

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002) 0,00 

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002) 7 452,72 

Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021) 2 254,91 

RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : EXCEDENT 354,02 

Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2024 7 806,74 

A. EXCEDENT AU 31/12/2024 7 806,74 

Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur) 0,00 

Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. - 1068 2 241,25 

Solde disponible affecté comme suit :   

affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 0,00 

affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002) 5 565,49 

B. DEFICIT AU 31/12/2024 0,00 

Déficit résiduel à reporter - dépense 002 0,00 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 MULTI SERVICES 
Madame la maire présente le BP du Multiservices en précisant que des travaux de démoussage et traitement toiture 
sont prévus ainsi que la réparation d’une fuite au bar. 
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La dette du multi service au 31122024 : 15 082,98 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

• ADOPTE le BUDGET PRIMITIF du MULTISERVICES de l’exercice 2025 arrêté comme suit : 

  

  DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 5 556,74 5 556,74 

FONCTIONNEMENT 11 115,49 11 115,49 

T O T A L 16 672,23 16 672,23 

PRECISE que le budget de l’exercice 2025 a été établi en conformité avec la nomenclature M57 et votée à l’échelle 
du chapitre. 
 
En voici la représentation graphique : 
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Dépenses de fonctionnement : 11 115,49

entretien et réparations  5 758,75

maintenance  300

autres impôts, taxes…  641,25

arrondis de TVA  100

dette (intérêts)  500

divers  500

virement section investissement  3 315,49
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Recettes de fonctionnement : 11 115,49

OM 2025  250

Revenus immeubles  5 300

Résultat fonctionnement
reporté  5 565,49
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Dépeses d'investissement : 5 556,74

emprunts  3 315,49

Solde exécution section invest  2 241,25
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Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
COMPTE FINANCIER UNIQUE COMMUNE 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) 
en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ; 
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2024 ; 
Vu le Compte Financier Unique 2024 ; 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions 
législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la présen-
tation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits afférents ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles auto-
matisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable. 
Considérant les éléments suivants : 

  Fonctionnement Investissement Ensemble 

Libellé 
Dépenses 
ou Déficit 

Recettes 
ou Excé-

dent 

Dépenses 
ou Déficit 

Recettes 
ou Excé-

dent 

Dépenses 
ou Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultats reportés 0,00 
326 310,0

9 
0,00 192 020,90 0,00 518 330,99 

Opérations exercice 446 333,14 606 672,46 
1 068 131,6

2 
777 470,02 

1 514 464,7
6 

1 384 142,4
8 

Total 446 333,14 932 982,55 
1 068 131,6

2 
969 490,92 

1 514 464,7
6 

1 902 473,4
7 

Résultat de clôture   486 649,41 98 640,70     388 008,71 

Restes à réaliser 0,00 0,00 55 600,00 189 976,57 55 600,00 189 976,57 

Total cumulé 0,00 486 649,41 154 240,70 189 976,57 55 600,00 577 985,28 

Résultat définitif   486 649,41   35 735,87   522 385,28 

Roselyne VALETTE se retire et ne prend pas part au vote. 
Le conseil municipal réuni et présidé par Jean-Pierre BROUQUIL vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés 
ci-dessus et donne pouvoir à Roselyne VALETTE pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT COMMUNE 
L'an deux mille vingt-quatre, Le conseil municipal, réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, présidé par Roselyne VALETTE 
- après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l'exercice 2024 
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024 
- constatant que le compte financier unique fait apparaître un EXCEDENT de 486 649,41 

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

40

60

Recettes d'investissement : 5 556,74

Affectation résultat 2024  2 241,25

virement section fonctionnement  3
315,49
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POUR MEMOIRE   

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002) 0,00 

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002) 326 310,09 

Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021) 245 000,00 

RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : EXCEDENT 160 339,32 

Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2024 486 649,41 

A. EXCEDENT AU 31/12/2024 486 649,41 

Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur) 0,00 

Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la 
section d'inv. - 1068 

0,00 

Solde disponible affecté comme suit :   

affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 0,00 

affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002) 486 649,41 

B. DEFICIT AU 31/12/2024 0,00 

Déficit résiduel à reporter - dépense 002 0,00 

 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DE LA COMMUNE 

Madame Maire présente le budget de la commune en évoquant les éléments suivants : 
Dotation forfaitaire 2025 (simulation AMF) : 0. La commune est concernée par l’écrêtement fiscal (potentiel) supé-
rieur au seuil déclencheur. 
Incidence financière au niveau national : 
A noter l’augmentation du taux de la CNRACL au 01032025, passage de 31,65 % en 2024 à 34,65%en 2025 pour 
atteindre 43,65 % en 2028 soit 28 % en 4 ans. 
Incidence au niveau local : 
Nous sommes dans l’attente de la mise en retraite d’un agent : L’assureur prend en charge 3 mois en attendant 
l’instruction du dossier. En revanche, si période d’instruction plus longue, c’est la collectivité qui aura la charge des 
salaires. 
Concernant le FCTVA sur l’année 2023, nous sommes à 89 500 €. Rappel de la vente en 2024 du logement et lac 
communal al poux soit une recette de 103 136 €. 
Dette de la commune au 31122024 : 620 040,94 € 
Dette du multi service au 31122024 : 15 082,98 € 
Capacité de désendettement : 3,91 (nombre année CAF nécessaire au désendettement total) 
Concernant les projets à venir, Ils ont été évoqués au dernier conseil municipal : 
Le projet de rénovation du logement communal est en cours, celui de la véranda devrait démarrer en avril 2025. 
La réparation d’une autre partie du mur du cimetière dont le devis est de 7266 € TTC devrait démarrer en septembre 
2025. 
Pour le chauffage de la bibliothèque, nous avons deux devis :  
1 – Delpech Bourgnou pour un montant de 10836,74 € TTC 
2 – Chauf Clim pour un montant de 7961,20 € TTC 
Après analyse avec JP BROUQUIL, nous vous proposons de valider le 2ième devis. 
Concernant la cession EPF/Commune/commune : Nous sommes en attente d’éléments financiers et connaître 
les opérateurs intéressés. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

• ADOPTE le BUDGET PRIMITIF de la Commune de l’exercice 2025 arrêté comme suit : 

  DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 626 822,09 626 822,09 

FONCTIONNEMENT 996 980,37 996 980,37 

T O T A L 1 623 802,46 1 623 802,46 

. 
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En voici la représentation graphique : 
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Dépenses de fonctionnement : 996 980,37

charges gestion générale    453 589,85

charges de personnel   146 500

attenuation de produits + charges exceptionnelles
+ amortissement + divers    3 039

autres charges gestion courante    34 806

charges financières    19 000

virement section investissement   340 045,52
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Recettes de fonctionnement : 996 980,37

ventes    25 800

impôts et taxes   79 095,96

fiscalité locale  168 975

dotations  108 943

autres produits gestion courante + produits
financiers et exceptionnels  60 517

attenuation de charges  67 000

Excédent à affecter 2024    486 649,41
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Dépenses investissement : 626 822,09

résultat antérieur   98 640,70

Reversement taxe aménagement  10 000

emprunts et dettes  48 000

Cautions   2 500

Agencement /Aménagement   15 800

Réseaux voirie   10 000

divers matériels 15 000

dépenses équipements   371 281,39

RAR Rénov. Bâtiment   25 000

RAR Rénov. Logement communal   30 600
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Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
Madame la maire évoque les points suivants : 
Actualités AMF : 

1- La décision de fermeture d’école SANS CONCERTATION ; Nous ne sommes pas concernés à ce jour. 
2- Scrutin des municipales pour les communes de – de 1000 habitants : scrutin de liste avec parité 
3- Assurance des collectivités, difficulté pour certaines communes de rester assurées au regard de la sinistralité.  

Conseil Ecole RPI : le nombre d’enfants pour la rentrée 2025 2026 serait de 108 à ce jour. 
Réunion voirie : en investissement pour 2025, poursuite de la route de Castelnau. 
Stop à l’intersection de la RD26 et RD 149 : Sébastien Coimet a transmis le résumé suite à la visite du département. 
Après discussion, le conseil décide d’attendre l’aménagement du terrain constructible espace le Castellas afin de 
voir si la solution la plus appropriée ne serait pas un rond-point. 
 
L’ordre du jour épuisé, la séance est terminée à 22 h 30. 

La séance se termine par un moment de convivialité. 
 
Prochaine réunion : le 12 mai 2025 

 

 

Présidente de Séance         Secrétaire de Séance 

Roselyne VALETTE         Corinne FONT 
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Recettes d'investissement : 626 822,09

Virement section fonctionnement  340
045,52

divers    3 300

FCTVA   89 500

taxe d'aménagement   4 000

RAR : DSIL    101 187

RAR : Région   88 789,57
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